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Erasmus+ 2021-2027 

Bring the attention of your audience over a key concept using 
icons or illustrations

L’inclusion dans le programme Erasmus+ 

Une des 4 grandes priorités du programme : 

- Inclusion et diversité
- Transformation numérique
- Environnement et lutte contre le changement climatique
- Participation à la vie démocratique
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Les mesures d’inclusion

 Formats d’apprentissage souples et accessibles

 Soutien aux participants moins favorisés : visites préparatoires, soutien linguistique, mentorat, 
etc.

 Soutien aux organisations : sensibilisation, outils de communication, formation

 Soutien financier pour les participants et les organisations

 Activités de communication : diffusion de bonnes pratiques, réseautage, café Erasmus+, GT, 
référent inclusion
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La stratégie « Inclusion »

Bring the attention of your audience over a key concept using 
icons or illustrations

 Opportunités équitables
 Accès pour tous
 Promouvoir tous les types de 

diversités en tant que source 
d’apprentissage  Participants avec moins 

d’opportunités impliqués 
dans les projets

 L’inclusion au centre de 
la thématique des projets



5

La stratégie « Inclusion »

Bring the attention of your audience over a key concept using 
icons or illustrations

Promotion 
et 

valorisation

Monitoring et 
reporting

Définition 
des profils 
éligibles

En collaboration 
avec le GT Inclusion 
et les partenaires
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Action-clé 1 - Mobilité

Bring the attention of your audience over a key concept using 
icons or illustrations

Education des adultes

Mobilité des apprenants :
 Mobilité de groupe : 2 à 30 jours au moins 2 apprenants par groupe
 Mobilité individuelle à des fins d’apprentissage pour les apprenants : 2 à 30 jours

Soutien inclusion
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Mécanismes financiers

Bring the attention of your audience over a key concept using 
icons or illustrations

Formes du soutien inclusif Type de soutien Couverture
Soutien inclusion pour les 
participants

Couts réels 100% des coûts additionnels directement liés aux 
participants avec moins d’opportunités et leurs 
accompagnateurs qui ne peuvent pas être couverts par les 
couts unitaires standards, et ce incluant les couts de voyage et 
de subsistance, si une bourse n’a pas été demandée pour ces 
participants via les catégories de budget « Voyage » et 
« Soutien individuel ». Les accompagnateurs peuvent être 
financés via ces catégories de budget jusqu’à 60 jours. Au-
delà, la demande est à faire via le soutien inclusion.

Soutien inclusion pour les 
organisations

Coûts unitaires (= forfait) Coûts relatifs à l’organisation des activités de mobilité pour les 
participants avec moins d’opportunités qui nécessitent un 
soutien additionnel basé sur les couts réels. 

100€ par participant avec moins d’opportunités

Tout type de projet : accrédités/non-accrédités ADU
+  tout type de participant (apprenant, personnel)
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2 canaux pour introduire une demande:

 Au stade de la candidature
 Pour les projets de bénéficiaires accrédités uniquement : en cours de projet. L’Agence réserve, en 

amont de l’allocation du budget, un montant permettant de financer les demandes en cours de projet.

Dans les deux cas, les demandes doivent inclure une justification qui est ensuite analysée  par l’Agence 
nationale.
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Organismes éligibles (AC1)

Programmes d’enseignement et activités éligibles Exemples

Organismes offrant un enseignement formel dans le secteur
de l’éducation des adultes

Enseignement de promotion sociale, établissements
d’enseignement supérieur offrant de la formation continue,
organismes de l’insertion socio-professionnelle, entreprises
de formation par le travail

Organismes offrant un enseignement informel dans le
secteur de l’éducation des adultes

Organismes offrant un enseignement non formel
Musées, asbl actives dans le secteur de l’éducation des
adultes, bibliothèques, centres culturels, associations de
l’éducation permanente, centres de guidance et
d’orientation, centre de validation des compétences

1. Organismes (public ou privé) offrant un enseignement et mettant en œuvre des programmes d’enseignement éligibles et 
des activités dans le secteur de l’éducation des adultes

2. Autorités publiques locales et régionales, organismes de coordination et autres entités actives dans le secteur de 
l’éducation des adultes
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Action-clé 2 - partenariats

 Le soutien inclusion pour les organismes bénéficiaires, sous forme de coûts unitaire, est 
disponible par participant AMO pour les activités LTT uniquement. 

 Le soutien inclusion pour les participants, sur base de frais réels, est disponible pour les activités 
LTT (learning, teaching and training activities), TM (Transnational project meeting) et ME 
(multiplier event). 

La demande se fait au stade de la candidature.
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Coûts liés à la participation de personnes avec moins
d’opportunités aux activités LTT.

Mécanisme de financement :
contribution aux coûts unitaires.
Règles d’attribution :
en fonction du nombre de participants ayant moins
d’opportunités.

100 € par participant

Coûts additionnels concernant directement les participants
ayant moins d’opportunités et leurs accompagnateurs (y
compris les frais de voyage et de séjour justifiés si une
subvention n’est pas demandée pour ces participants par
l’intermédiaire des catégories budgétaires «Voyage» et
«Contribution aux frais de séjour») pour la participation aux
activités LTT, TM et ME

Mécanisme de financement:
coûts réels
Règle d’attribution:
la demande doit être justifiée par le candidat et approuvée
par l’agence nationale.

100% des coûts éligibles

Action-clé 2 - partenariats
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Critères d’éligibilité pour participants AMO dans 
l’éducation des adultes

Bring the attention of your audience over a key concept using 
icons or illustrations

Sont éligibles pour le soutien inclusion ou les formats de mobilité spécifiques les participants 
suivants :

 Les personnes peu qualifiées : détenteuses au maximum d’un diplôme de l’enseignement 
secondaire supérieur et/ou les personnes ayant des faibles compétences digitales

 Les personnes bénéficiaires du revenu d’intégration sociale (uniquement AC2)

 Participants à besoins spécifiques appartenant à l’une des deux catégories ci-dessus
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Pour en savoir plus…

Site de l’AEF-Europe :

Un café avec Erasmus+ :

Mardi 16 novembre 2021
Inclusion : Stratégie inclusion

Comment mettre en place une stratégie inclusion au sein de votre 
organisme ? 
Quels éléments faut-il prendre en compte ? 
Quel rôle pour le référent inclusion ?

Invitée spéciale : Madame Marta GUTIERREZ BENET de la Commission européenne.

Isabella.livoti@aef-europe.be
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isabella.livoti@aef-europe.be  / 02/542.62.72
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